
 

 
ORGANISATION CDF BEACH M18M 

SAISON 2025/2026 
 
6 équipes engagées : 

N° table 
beger 

Nom équipes 

1  SPORTING CLUB DE L OUEST EQ 1 

2  SPORTING CLUB DE L OUEST EQ 2 

3  ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN 

4  ENTENTE CHOLETAISE VOLLEY-BALL 

5  ASPTT LAVAL 

6  LA ROCHE/YON VOLLEY-BALL 

 
❖​ 1ère journée : 01/05/2026 

 
Lieu : ANGERS 

 Rotation 1 - 10h Rotation 2 - 11h Rotation 3 - 13h Rotation 4 - 15h 

Terrain 1 1/2 collectif 1 5/6 1/3 4/6 

Terrain 2 1/2 collectif 2 1/4 2/5 3/5 

Arbitrage 3 et 4 2 et 3 4 et 6 1 et 2 

Terrain 3 GOLDEN SET si besoin 

 
❖​ 2ème journée : 08/05/2026 

 
Lieu : ANGERS 

 Rotation 1 - 10h Rotation 2 - 12h Rotation 3 - 14h Rotation 4 - 16h 

Terrain 1 1/6 1/5 4/5 2/6 

Terrain 2 2/3 2/4 3/6 3/4 

Arbitrage 4 et 5 3 et 6 1 et 2 1 et 5 

Terrain 3 GOLDEN SET si besoin 

 
 
 
Quelques informations importantes 

●​ Tous les matchs se jouent en 2 sets gagnants. Les 2 premiers sets se jouent en 21 points (2 
points d’écart) suivis, s’il y a lieu, d’un set décisif en 15 points (2 points d’écart). Le set « en 
or » se joue en 21 points (2 points d’écart).  
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●​ Prise en compte de l'ensemble des matchs (J1 et J2) pour déterminer le classement général. 
Les équipes classées 1 et 2 seront qualifiés pour les interzones. 

●​ Répartition des points en fonction des résultats :  
○​ 1. Victoire 2/0 = 5 points (deux matchs gagnés) ​  
○​ 2. Victoire 2/1 = 3 points (un match gagné et un match perdu + set « en or » gagné)  
○​ 3. Défaite 1/2 = 1 point (un match gagné et un match perdu et set « en or » perdu)  
○​ 4. Défaite 0/2 = 0 point (deux matchs perdus)  

●​ Le classement final s’établit en fonction de :  
○​ 1. Nombre de points  
○​ 2. Si égalité du nombre de points : nombre de victoires  
○​ 3. Si égalité du nombre de victoires : coefficient sets  
○​ 4. Si égalité du coefficient sets : coefficient points  
○​ 5. Si égalité coefficient points : résultat de la confrontation directe entre les deux 

collectifs ex aequo. 
●​ Arbitrage : l’équipe qui ne joue pas arbitre. 

 
FDM papier à utiliser pour les clubs organisateurs 

●​ J1 à ANGERS : cliquez ici 
●​ J2 à ANGERS : cliquez ici 

​
Merci au club organisateur de saisir les résultats des matchs via la gestion sportive et d’envoyer la 
FDM papier à la Ligue par mail dès le dimanche soir suivant les rencontres 
(assistgestion.volley.pdl@gmail.com). 
  
 
Liens utiles 

●​ Lien gestion sportive : cliquez ici 
●​ Lien RPE CDF BEACH M18 : cliquez ici 
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